
FICHE CONSEIL

POUBELLES (les)

Quand vous mettez vos produits à la poubelle sur la voie publique, ils ne peuvent plus
être considérés comme appartenant à une personne ou une société.

Les  seules  contraintes  d’hygiène  et  de  salubrité  peuvent  s’appliquer  (si  une
personne en fouillant la poubelle jette sur le coté tout le reste).

Si le contenu n’appartient plus à personne, le contenant reste votre propriété (un
vol de poubelle peut toujours exister).

Base légale :

Il  n’existe  pas  de  vol  constitué  quand  le  propriétaire  d’une  chose  s’en  sépare
volontairement, il s’agit d’un « Res derelictae », chose qui peut devenir un « Res nullius »
(chose sans maître).

La Collecte

Pour la Petite Couronne → Rapprochez-vous de votre mairie (service Hygiène)

Pour Paris
Arrêté du 10 mai 1983

(à retrouver en version intégrale sur le site de la Mairie de Paris)

— Les déchets doivent être entreposés dans des bacs roulants fermés et entretenus.

— Les poubelles ne doivent pas déposées sur le trottoir plus d’une heure avant le 
passage des services de collecte et rentrés un quart d’heure après leur passage.

— Quand les trottoirs sont d’une largeur inférieure à 150 cm, les poubelles doivent être 
placées à l’entrée de l’immeuble visibles et facilement accessible.

— Quand les immeubles donnent sur une voie qui ne permet pas le passage des 
véhicules de collecte, les poubelles doivent être déposées à l’entrée de cette voie.

L’inobservation de ces règles est passible d’une amende.
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